
Forfait d’aide à la modernisation et 
informatisation du cabinet dentaire 
 
 

La convention nationale des chirurgiens-
dentistes (publication au Journal officiel du 25 août 2018) 
fait évoluer les dispositions relatives au versement des aides 
à la télétransmission avec la mise en place d’un forfait 
unique d’aide à la modernisation et à l’informatisation du 
cabinet professionnel. 

Ce forfait regroupe et remplace les anciennes aides versées : aide à la télétransmission et 
aide à la maintenance. 

Les différents indicateurs du forfait d’aide à la 
modernisation et informatisation du cabinet dentaire  

Ce forfait est composé de 5 indicateurs prérequis que le chirurgien-dentiste doit atteindre 
pour bénéficier de l’aide forfaitaire de 490 euros et d’un indicateur complémentaire 
permettant le déclenchement d’une rémunération supplémentaire de 100 euros (soit 
590 euros). 

https://www.ameli.fr/hauts-de-seine/chirurgien-dentiste/textes-reference/convention/convention-nationale-2018-2023
https://www.ameli.fr/hauts-de-seine/chirurgien-dentiste/textes-reference/convention/convention-nationale-2018-2023


 

 
 
Pour pouvoir bénéficier du forfait d’aide à la modernisation et informatisation du cabinet 
professionnel, il est nécessaire de déclarer chaque année sur amelipro ses indicateurs 
pendant la période de saisie. En savoir plus en téléchargeant le Guide méthodologique du 
forfait d’aide à la modernisation et informatisation du cabinet professionnel (PDF). 
 

https://authps-espacepro.ameli.fr/
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/710058/document/guide-methodologique-fami-2021.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/710058/document/guide-methodologique-fami-2021.pdf

